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Réforme du concours d’attaché territorial 
Décret n° 2009-756 du 22 juin 2009 (JO, 24 juin 2009) 

Le caractère pratique 
des épreuves a été 
privilégié, ainsi que la 
prise en compte des 
compétences atten-
dues, ce qui se traduit 
par un allègement du 
nombre d’épreuves. 
Pour les concours 
interne et 3ème 
concours, une seule 
épreuve écrite d’ad-
missibilité est désor-
mais prévue : elle 
consiste en la rédac-
tion d’un rapport, en 
lien avec la spécialité 
(administration géné-
rale, gestion du sec-
teur sanitaire et so-
cial, analyste, anima-
tion, urbanisme et dé-
veloppement des ter-
ritoires) choisie par le 
candidat et permettant 
notamment d’appré-
cier la capacité du 
candidat « à se proje-
ter dans son futur en-
vironnement profes-

sionnel ». 
Pour le concours ex-
terne, et pour l’en-
semble des spéciali-
tés, deux épreuves 
écrites d’admissibilité 
sont prévues : 
- une composition 
portant sur un sujet 
d'ordre général relatif 
à la place et au rôle 
des collectivités terri-
toriales dans les pro-
blématiques locales 
(démocratie, société, 
économie, emploi, 
éducation/formation, 
santé, culture, urba-
nisme et aménage-
ment, relations exté-
rieures...). 
- la rédaction d’une 
note. 
Concernant les 
épreuves d’admis-
sion, chaque concours 
comprend un entre-
tien dont le contenu a 
été adapté en fonction 

du profil des candi-
dats (externe, interne, 
3ème concours). Cet 
oral est complété 
d’une épreuve de lan-
gue vivante, obliga-
toire pour le concours 
externe, facultative 
pour les concours in-
terne et de troisième 
voie. 
Ce décret entre en vi-
gueur à compter de la 
date du transfert des 
missions du CNFPT 
aux centres de gestion, 
soit au plus tard le 1er 
janvier 2010. 
A compter de cette 
même date, le décret 
n° 88-238 du 14 mars 
1988 modifié fixant les 
conditions d’accès et 
les modalités d’organi-
sation des concours 
pour le recrutement 
des attachés territo-
riaux est abrogé. 
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Loi relative à la mobilité et aux parcours 
professionnels dans la fonction publique  
Loi n° 2009-972 du 3 août 2009 (JO, 6 août 2009) 

Cette loi est présentée 
en trois chapitres intitu-
lés: « développement 
des  mobil i tés  », 
« recrutement dans la 
fonction publique », 
« diverses dispositions 
de simplification ».  
Cependant, l’applica-
tion de nombreuses dis-
positions soulève des 
difficultés de mise en 
œuvre faute de décret 
d’application paru à ce 
jour. On peut utilement 
consulter le site du Sé-
nat qui, sous la rubri-
que « Actualités » tient 
une mise à jour des 
« Lois récemment pro-
mulguées » 
Seules certaines de ses 
dispositions sont déve-
loppées ci-après. 
♦ d’application immé-
diate : 
sur le recrutement :  
◊  élargissement des cas 
de recours à des agents 
non titulaires pour rem-
placer des fonctionnai-
res momentanément 
indisponibles : en cas 
de congé de présence 
parentale, d’accomplis-
sement du service civil, 
la participation à des 
activités dans le cadre 
de l'une des réserves 
mentionnées à l'article 
74 (article 20 de la loi 
mobilité modifiant l’arti-
cle 3 de la loi n° 84-53). 
◊ sous réserve des dis-
positions de l’article 25 
de la loi n° 84-53  rela-
tif aux missions assu-
rées par les CDG, les 
collectivités et établis-
sements publics peu-
vent, lorsque le CDG 

dont ils relèvent n’est 
pas en mesure d’assu-
rer les missions de rem-
placement, avoir re-
cours au service des 
entreprises de travail 
temporaire, dans des 
cas limitativement énu-
mérés par l’article 
L.1251-60 du code du 
travail (article 21 de la 
loi introduisant un article 
3-2 à la loi n° 84-53). 

- les conditions de re-
prise, en cas de trans-
fert d’activités des 
agents non titulaires 
de droit public par une 
personne morale de 
droit public dans le ca-
dre d’un service public 
administratif, par une 
personne morale de 
droit privé ou par un 
organisme de droit pu-
blic gérant un service 
public industriel et 
commercial sont préci-
sées à l’article 14ter de 
la loi n° 83-634 et dans 
le code du travail : arti-
cles L.1224-3 et 
L.1224-3-1 (articles 23, 
24 et 25 de la loi mobili-
té). 

- le cumul d’emplois 
avec une activité pri-
vée : l’autorisation 
d’exercer une activité 
privée lucrative est do-
rénavant ouverte aux 
fonctionnaires et agents 
non titulaires de droit 
public exerçant un em-
ploi public dont la du-
rée hebdomadaire de 
travail est inférieure 
ou égale à 70% du 
temps complet  (soit 
24h30 min) au lieu de 
5 0 %  a u p a r a v a n t 
(modification de l’article 

25 de la loi 83-634 par 
l’article 34 de la loi mobi-
lité). 

- la création ou reprise 
d’entreprise : les fonc-
tionnaires et agents non 
titulaires de droit public 
sont autorisés à cumuler 
leur emploi avec la créa-
tion ou la reprise d’une 
entreprise, après déclara-
tion auprès de leur em-
ployeur et examen pré-
alable de la commission 
de déontologie pour une 
durée maximale de 
deux ans, et peut être 
prolongée pour une 
durée maximale d’un 
an (article 33 de la loi mo-
bilité modifiant l’article 25 
de la loi n°83-634). 
- la prise en compte des 
services effectués dans 
une administration eu-
ropéenne pour les 
concours internes : par 
les candidats qui justi-
fient d’une durée de ser-
vices accomplis dans 
une administration, un 
organisme ou un établis-
sement d’un Etat mem-
bre de la Communauté 
Européenne ou d’un Etat 
partie à l’accord sur 
l’Espace économique 
européen autres que la 
France et qui ont reçu 
une formation équiva-
lente à celle requise pour 
l’accès aux cadres d’em-
plois (article 36-2° loi n° 
84-53 modifié par article 
26 de la loi mobilité). 
- l’élargissement du 
détachement (article 1er 
de la loi mobilité): La loi 
permet l’ouverture de  
tous les corps et cadres 
d’emplois aux fonction-
naires civils par la voie 
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directe. Le détachement 
ou l’intégration directe 
s’effectuent entre corps 
et cadres d’emplois ap-
partenant à la même 
catégorie (A, B ou C) et 
de niveau comparable, 
apprécié au regard des 
conditions de recrute-
ment ou de la nature des 
missions. 
Le détachement ou l’in-
tégration directe ne sont 
pas ouverts aux corps 
qui comportent des at-
tributions d’ordre juri-
dictionnel. Lorsque 
l’exercice des fonctions 
est soumis à la déten-
tion d’un titre ou d’un 
diplôme spécifique, 
l’accès à ces fonctions 
est subordonné à sa 
possession. 
- l’intégration directe 
(article 2 de la loi mobili-
té) : La nomination sur 
un emploi peut s’effec-
tuer désormais par la 
voie de l’intégration 
directe. En plus des au-
tres voies d’accès aux 
emplois territoriaux : 
mutation, détachement, 
promotion interne, 
avancement de grade ou 
inscription sur liste 
d’aptitude après réussite 
à un concours. La nomi-
nation par intégration 
directe bénéficie en 
priorité, dans toute la 
mesure compatible avec 
le bon fonctionnement 
du service, aux fonc-
tionnaires séparés de 
leur conjoint (mariés ou 
pacsés) pour des raisons 
professionnelles et les 
fonctionnaires handica-
pés. L’intégration di-
recte s’opère dans un 
cadre d’emplois de ni-
veau comparable à celui 
de son corps ou cadre 
d’emplois d’origine, ce 

niveau étant apprécié au 
regard des conditions de 
recrutement ou de la 
nature des missions.  
L’intégration directe est 
prononcée par l’admi-
nistration d’accueil, 
après accord de l’admi-
nistration d’origine et 
de l’intéressé, dans les 
mêmes conditions de 
classement que celles 
afférentes au détache-
ment. 
L’accord de l’adminis-
tration : une administra-
tion ne peut s’opposer à 
la demande de l’un de 
ses fonctionnaires ten-
dant, avec l’accord du 
service, de l’administra-
tion ou de l’organisme 
d’accueil, à être placé en 
détachement, en disponi-
bilité, hors cadre  ou en 
intégration directe dans 
une autre administration, 
qu’en raison des néces-
sités de service, ou le 
cas échéant, d’un avis 
d’incompatibilité rendu 
par la commission de 
déontologie . L’em-
ployeur peut exiger un 
délai maximal de trois 
mois de préavis. Le si-
lence gardé pendant 
deux mois vaut accepta-
tion. 
- les suppressions 
d’emplois : dès lors 
qu’un emploi est suscep-
tible d’être supprimé, 
l’autorité territoriale doit 
rechercher les possibili-
tés de reclassement. L’a-
vis préalable du CTP à 
la suppression d’un em-
ploi est rendu sur la base 
d’un rapport  présenté 
par la collectivité territo-
riale ou l’établissement 
public (modification de 
l’article 97 de la loi 84-53 
par les articles 8 à 13 de la 
loi mobilité).  

Si l’agent n’a pu être 
reclassé dans sa collecti-
vité, il est maintenu en 
surnombre pendant un 
an. Pendant cette durée, 
sont également exami-
nées les possibilités 
d’activité dans une autre 
collectivité ou un autre 
établissement que celui 
d’origine sur un emploi 
correspondant à son 
grade ou un emploi 
équivalent. 
♦ Nécessitant un décret 
d’application : 
- Tous les corps et ca-
dres d’emplois sont ac-
cessibles aux militaires 
par la voie du détache-
ment suivi, le cas 
échéant, d’une intégra-
tion dans des conditions 
à préciser par décret. 
- le cumul d’emplois à 
temps non complet en-
tre fonctions publiques 
(article 14 de la loi) : à 
titre expérimental et 
pour une durée de cinq 
ans à compter du 6 août 
2009, les fonctionnaires 
territoriaux peuvent, 
lorsque les besoins du 
service le justifient et 
sous réserve de leur ac-
cord, être nommés dans 
des emplois permanents 
à temps non complet 
relevant de la fonction 
publique d’Etat ou hos-
pitalière. Le fonction-
naire est affilié et cotise 
au régime de retraite 
dont il relève au titre de 
son emploi principal. 
- les agents ayant ouvert 
un Compte Epargne 
Temps (CET) pourront 
percevoir une compen-
sation financière en 
contrepartie des jours 
inscrits à leur CET 
(article 37 de la loi mobili-
té modifiant l’article 7-1 
de la loi 84-53). 
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 Emplois réservés 
Décret n° 2009-629 du 5 juin 2009 (JO, 7 juin 2009) et arrêté du 28 juin 2009 (JO, 16 juillet 2009) 

Le décret n° 2009-
629 du 5 juin 2009 
vient compléter le 
dispositif des emplois 
réservés, instauré par 
la loi n° 2008-492 du 
26 mai 2008 (cf CDG 
INFO Juillet 2008). 

La procédure d’accès 
aux emplois réservés 
est précisée par les 
articles L.393 à 
L.407 et R.396 à 
R.407 du code des 
pensions militaires 
d’invalidité et des 
victimes de la guerre.  
Sont notamment pré-
cisées : 

- les informations 
devant figurer sur les 
listes d’aptitude et 
leur durée de validité 

- la compétence des 
Centres de Gestion 

pour assurer la publi-
cité des listes d’apti-
tude établies par le 
ministre chargé de la 
Défense comportant 
des candidats aux 
cadres d’emplois de 
la fonction publique 
territoriale ; 

- la procédure d’in-
formation du minis-
tre de la Défense par 
l’autorité administra-
tive ayant procédé à 
une nomination dans 
le cadre des emplois 
réservés;  

- l’obligation de rem-
plir les conditions 
d’âge fixées par le 
statut particulier des 
corps et cadres d’em-
plois d’accueil à la 
date fixée par le statut 
particulier ou, à dé-

faut, au 1er janvier de 
l’année au titre de la-
quelle le candidat 
postule. 

Les employeurs terri-
toriaux, lorsqu’ils 
souhaitent recruter un 
agent dans une caté-
gorie B ou C, ou de 
niveau équivalent, 
sont tenus d’examiner 
en priorité les liste 
d’aptitude dressées au 
titre des emplois ré-
servés (article L.403 
du code de pensions 
militaires d’invalidité 
et des victimes de la 
guerre). 
Le site www.emplois-
reserves.defense.gouv.fr 
reprend ces informa-
tions. 

 

 
 
 

 
 

L’article R.123-208-5 
fait obligation à toute 
personne souhaitant 
exercer une activité 
commerciale ou arti-
sanale ambulante de 
présenter à toute ré-
quisition des fonc-
tionnaires commu-
naux habilités à cet 
effet, la carte permet-
tant l’exercice de 
cette activité. 
L’habilitation des 
fonctionnaires est ac-
cordée sur proposition 

du maire, par le préfet 
du département de la 
commune concernée : 
ne peuvent être habi-
lités que les fonction-
naires titulaires justi-
fiant d’une expérience 
professionnelle d’au 
moins deux ans dans 
la gestion des mar-
chés ou d’au moins 
trois ans dans des 
fonctions requérant le 
niveau de formation 
et de compétence re-
quis pour cette mis-

sion de police judi-
ciaire et dont le préfet 
a vérifié l’honorabili-
té. 
Avant d’entrer en 
fonction, les fonction-
naires ainsi habilités 
prêtent serment de-
vant le tribunal d’ins-
tance de leur com-
mune d’exercice. 
L’habilitation cesse 
en cas de changement 
de fonction du bénéfi-
ciaire. 

Habilitation des fonctionnaires lors du contrôle des 
activités commerciales ou artisanales ambulantes 
Décret n° 2009-194 du 18 février 2009 (JO, 20 février 2009) 
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Le maire a la possibi-
lité de donner, sous sa 
surveillance et sa res-
ponsabilité, par arrêté, 
délégation de signa-
ture de portée géné-
rale aux responsables 
de services commu-
naux, et non plus aux 
seuls agents occupant 
un emploi fonctionnel 
(article 86-I-1°). Les 
présidents d’établisse-
ments publics de coo-
pération intercommu-
nale peuvent égale-
ment déléguer, par 
arrêté, leur signature 
au directeur général 
des services, au direc-
teur général adjoint 
des services, au direc-
teur général des servi-
ces techniques, au 
directeur des services 
techniques et aux res-
ponsables de service 
(article 86-I-4°). 

La fixation du mon-
tant maximal de l’in-
demnité de fonction 
des maires est doréna-
vant déterminée en 
fonction de la popula-
tion totale (et non 
plus municipale) ré-
sultant du dernier re-
censement (article 
118). Cette notion se 
définit comme la 
somme de la popula-
t i on  mun ic ipa l e 
(habitants permanents 
de la commune) et de 

la population comptée 
à part (habitants inter-
mittents, habitants des 
communautés et per-
sonnes sans domicile 
fixe, notamment). 

La majoration pour 
tierce personne est 
rendue insaisissable, 
sauf pour le paiement 
des frais d’entretien 
du bénéficiaire, des 
rémunérations dues 
aux personnes assu-
rant son assistance ou 
des cotisations socia-
les obligatoires atta-
chées à ces rémunéra-
tions (article 44). 

Dès lors qu'un service 
de police municipale 
comporte au moins 
cinq emplois d'agent 
de police municipale, 
y compris d'agent mis 
à disposition de la 
commune par un éta-
blissement public de 
coopération intercom-
munale (EPCI), une 
convention de coordi-
nation est conclue en-
tre le maire de la com-
mune, le président de 
l’EPCI le cas échéant, 
et le représentant de 
l'Etat dans le départe-
ment, après avis du 
procureur de la Répu-
blique. 
La convention de 
coordination a pour 
objet de d’assurer la 

meilleure coordination 
possible entre les dif-
férents services en 
charge de la sécurité 
publique sur le terri-
toire de la commune. 
Lorsque les agents de 
police municipale sont 
mis à disposition de 
plusieurs communes 
par un EPCI, une 
convention intercom-
munale de coordina-
tion peut être conclue, 
à la demande de l'en-
semble des maires 
concernés, en substitu-
tion des conventions 
communales. L'acte 
est signé par les mai-
res, le président de 
l'établissement et le ou 
les représentants de 
l'Etat dans le départe-
ment, après avis du ou 
des procureurs de la 
République territoria-
lement compétents 
(article 119). 
Lorsqu’un agent de 
police est employé par 
un EPCI et mis à la 
disposition de plu-
sieurs communes par 
une convention de 
coordination, la de-
mande de port 
d’arme doit être éta-
blie conjointement par 
l’ensemble des maires 
des collectivités où il 
est affecté (article 
119). 

Loi portant simplification et clarification du droit  
Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 (JO, 13 mai 2009) 
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Prise en compte de l’ancienneté dans la filière 
culturelle  
Arrêté du 5 mars 2009 (JO, 3 avril 2009) 

Pour faire suite à la ré-
forme de la catégorie A 
amorcée en 2006 
(décret n° 2006-1695 du 
22 décembre 2006, cf 
Note d’information sur 
la réforme de la catégo-
rie A, Février 2007), cet 

arrêté énumère les pro-
fessions exercées sous 
un régime juridique 
autre que celui d’agent 
public et prises en 
compte lors du classe-
ment dans le cadre 
d’emplois des conserva-

teurs territoriaux de bi-
bliothèques, des biblio-
thécaires territoriaux et 
des attachés territoriaux 
de conservation du pa-
trimoine. 

Le décret n° 2008-1191 
du 17 novembre 2008 a 
complété et modifié le 
dispositif applicable 
aux comités médicaux, 
aux commissions de 
réforme et aux conseils 
supérieurs des trois 
fonctions publiques. 

La circulaire du 20 avril 
2009 commente les dis-
positions applicables à 
la fonction publique 
territoriale. Elle porte 
sur trois points : 

- le renforcement de 
l’information des fonc-
tionnaires territoriaux 
dont le dossier est sou-
mis à l’avis du comité 
médical départemental 
(article 4 du décret n° 
2008-1191, entré en 
application le 19 no-
vembre 2008) 

- la rationalisation du 
rôle du comité médical 
supérieur et des com-

missions de réforme : 
désormais, quelle que 
soit la durée de l’arrêt 
de travail, la commis-
sion de réforme n’est 
pas consultée dès lors 
que l’employeur recon-
naît l’imputabilité au 
service de la maladie ou 
de l’accident et prend 
directement sa décision. 
Pour l’aider à prendre 
sa décision, l’em-
ployeur peut, en tant 
que de besoin, consulter 
un médecin agréé. En 
revanche, si l’em-
ployeur ne reconnaît 
pas l’imputabilité, il 
doit saisir la commis-
sion de réforme, quelle 
que soit la durée de 
l’arrêt de travail.  

- le maintien du demi-
traitement jusqu’à l’ad-
mission à la retraite 
pour invalidité des 
fonctionnaires reconnus 
définitivement inaptes 

et en fin de droits à 
congés de maladie : 
conformément aux dis-
positions statutaires et 
jurisprudentielles selon 
lesquelles tout fonction-
naire doit être placé 
dans une position statu-
taire régulière, les fonc-
tionnaires qui ont éuisé 
leurs droits à congé de 
maladie ordinaire, lon-
gue maladie ou longue 
durée et qui sont recon-
nus inaptes définitive-
ment à l’exercice de 
tout emploi doivent être 
placés en position de 
disponibilité d’office 
jusqu’à leur radiation 
des cadres. Le demi-
traitement précité est 
assujetti aux prélève-
ments sociaux dans les 
conditions de droit 
commun. En revanche, 
cette période n’entre 
pas en compte dans la 
constitution du droit à 
pension. 

Instances médicales consultatives  
Circulaire INT/IOC/B09353C du 20 avril 2009, Ministère de l’Intérieur 

Cette circulaire précise 
les modalités d’applica-
tion du dispositif d’inté-
gration dans les cadres 
d’emplois de la fonc-

tion publique territo-
riale de certains agents 
titulaires d’un emploi 
spécifique de catégorie 
A, prévue par le décret 

n° 2009-414 du 15 avril 
2009 (cf CDG INFO 
Avril 2009). 

Intégration dans la FPT des emplois spécifiques de 
catégorie A 
Circulaire n° INT/IOCB0911322C du 18 mai 2009, Ministère de l’Intérieur 

 

  

 



 

Jurisprudence 

Service minimum d’accueil des élèves : remise en 
cause de la circulaire de 2008 
Conseil d’Etat, 17 juin 2009 , n° 321897, 322167, Syndicat des enseignants UNSA, Commune de 
Brest 

Le Conseil d’Etat an-
nule deux points de la 
circulaire n° 2008-111 
du 26 août 2008 (cf 
CDG INFO Décembre 
2008) du Ministère de 
l’Education Nationale 
relative à la mise en 
œuvre de la loi n° 
2008-790 du 20 août 
2008 instituant un droit 
d’accueil pour les élè-
ves des écoles mater-
nelles et élémentaires 
pendant le temps sco-
laire. 
Aux termes de l’article 
L.133-7 du code de 
l’éducation, la liste 
dressée par le maire 
des personnes suscepti-
bles d’assurer le ser-
vice d’accueil est trans-
mise à l’autorité acadé-
mique qui vérifie 
qu’aucun nom de cette 
liste ne figure dans le 
fichier judiciaire natio-
nal automatisé des au-
teurs d’infractions 
sexuelles ou violentes. 
En prévoyant que le 
préfet est informé des 

noms des personnes 
inscrites dans le fichier, 
la circulaire contrevient 
aux dispositions légis 
latives qui encadrent 
l’accessibilité aux in-
formations contenues 
dans ce fichier (article 
L.706-53-7 du code de 
procédure pénale). 
S’agissant des modali-
tés d’organisation du 
service d’accueil, l’ar-
ticle L.133-10 du code 
de l’éducation a fixé de 
façon limitative la liste 
des délégataires autori-
sés à assurer l’accueil 
en lieu et place de la 
commune : il ne peut 
s’agir que d’une autre 
commune, d’un EPCI 
ou de la caisse des éco-
les. La circulaire ne 
pouvait donc indiquer 
que la loi autorise tous 
l e s  m é c a n i s m e s 
conventionnels d’asso-
ciation ou de déléga-
tion du service et, en 
particulier, le recours à 
une association ges-
tionnaire d’un centre 

de loisirs. 
En revanche, en ce qui 
concerne les personnes 
pouvant participer au 
fonctionnement du ser-
vice, le Conseil d’Etat 
valide la possibilité 
évoquée dans la circu-
laire de faire appel à 
des agents municipaux, 
dans le respect de leurs 
statuts mais également 
à des assistantes mater-
nelles, des animateurs 
d’associations gestion-
naires de centres de 
loisirs, des membres 
d’associations familia-
les, des parents d’élè-
ves…etc... 
En effet, la circulaire 
attaquée s’est bornée 
à donner des exem-
ples non limitatifs et 
n’a eu ni pour effet ni 
pour objet de dispen-
ser le maire de s’assu-
rer par ailleurs que 
ces  personnes possè-
dent les qualités né-
cessaires pour ac-
cueillir et encadrer 
des enfants. 
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L’article 118 de la loi n° 
2009-526 du 12 mai 
2009 de simplification et 
de clarification du droit 
et d’allégement des pro-
cédures a modifié l’arti-
cle L.2123-23 du code 

général des collectivités 
territoriales en y rempla-
ç a n t  l e  m o t 
« municipale » par le 
mot « totale ». Ainsi, les 
indemnités de fonctions 
des maires, comme cel-

les des adjoints au 
maire, sont calculées par 
référence à la population 
totale résultant du der-
nier recensement. 
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Indemnité perçue par les maires 
Sénat, 20 août 2009, p.2005, question écrite n°08068 

Réponses ministérielles 

Indemnités horaires  pour travaux supplémentaires 
Sénat, 20 août 2009, p.1985, question écrite n° 07546 
Le cumul de l'IHTS et 
de l'IFTS a été rendu 
possible par le décret 
n° 2007-1630 du 
19 novembre 2007. Bien 
que l'IHTS et l'IFTS 
aient en commun la ré-
munération de travaux 
supplémentaires, ces 
deux indemnités répon-
dent à des logiques dif-
férentes. Les IHTS sont 
accordées au vu des heu-
res réellement effectuées 
et dûment comptabili-
sées. A cet égard, il 
convient de rappeler que 
la mise en oeuvre de 
moyens de contrôle 
conditionne le versement 
de cette indemnité. En 
outre, conformément 
aux dispositions du dé-
cret n° 2000-815 du 
25 août 2000 relatif à 
l'aménagement et à la 
réduction du temps de 
travail dans la fonction 
publique de l'État et 
dans la magistrature, 
sont considérées comme 
heures supplémentaires 

les heures effectuées à la 
demande du chef de ser-
vice dès qu'il y a dépas-
sement des bornes horai-
res définies par le cycle 
de travail. Le seuil, à 
partir duquel des IHTS 
peuvent être versées, est 
donc déterminé à partir 
des bornes horaires défi-
nies par le cycle de tra-
vail de l'agent. Les IFTS 
rémunèrent le supplé-
ment de travail fourni et 
l'importance des sujé-
tions correspondant à 
l'emploi exercé. Ces in-
demnités présentent un 
caractère forfaitaire dont 
le montant moyen an-
nuel est défini selon le 
corps d'appartenance de 
l'agent et le grade qu'il 
détient ou selon l'emploi 
qu'il occupe. Ainsi, la 
détermination du mon-
tant des IFTS varie sui-
vant le supplément du 
travail fourni tout au 
long de l'année et l'am-
pleur des sujétions aux-
quelles l'agent est 

confronté dans l'exercice 
de ses fonctions. Un 
agent de catégorie B 
peut bénéficier d'une 
part, au titre des IFTS, 
d'une rémunération in-
demnitaire durable du 
travail fourni et des sujé-
tions auxquelles il est 
appelé à faire face et, 
d'autre part, au titre des 
IHTS, de la rémunéra-
tion d'une charge de tra-
vail ponctuelle et néces-
sitant que des heures 
supplémentaires soient 
effectuées dans les 
conditions du décret 
n °  2 0 0 2 - 6 0  d u 
14 janvier 2002. Les 
deux dispositifs ne sont 
pas redondants mais 
bien complémentaires, 
notamment en laissant, 
par leur combinaison, 
une plus grande latitude 
aux responsables des 
ressources humaines et 
aux managers pour amé-
liorer l'attractivité de 
certains emplois. 
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Le chapitre 1er du 
décret du 2 mai 2007 
fixe la liste des activi-
tés accessoires sus-
ceptibles d'être autori-
sées par l'autorité 
dont relève l'agent. Il 
s'agit notamment des 
activités d'expertise, 
de consultation, d'en-
seignement ou de for-
mation, de certaines 
activités agricoles et 
des travaux ménagers 
chez des particuliers 
(article 2) : de telles 
activités peuvent être 
exercées sous le statut 
d'auto-entrepreneur, 
aménagé par la loi n° 
2008-776 du 4 août 
2008, sans limitation 
de durée a priori, à 
condition qu'elles 
conservent un carac-
tère accessoire. Le 
chapitre II du décret 
du 2 mai 2007 ouvre 
la possibilité aux 
fonctionnaires de 
créer ou de reprendre 
une entreprise, quel 
que soit l'objet de 
celle-ci, tout en conti-
nuant à exercer leurs 
fonctions dans l'admi-
nistration, pendant 
une période d'une an-
née renouvelable une 
fois, et après avis de 
la Commission de 
déontologie (cf. arti-
cle 87 de la loi n° 93-

122 du 29 janvier 
1993). Pour exercer 
ce cumul, l'agent peut 
demander à bénéfi-
cier, de droit, d'un 
temps partiel dont la 
durée ne peut être in-
férieure au mi-temps 
(cf. article 46-1 de la 
loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986). La forme 
sous laquelle est créée 
l'entreprise n'étant pas 
contrainte, cette créa-
tion peut également 
intervenir sous statut 
d'auto-entrepreneur. 
Enfin, le chapitre III 
du décret du 2 mai 
2007 prévoit un ré-
gime simplifié de 
cumul au bénéfice des 
agents exerçant leurs 
fonctions à temps in-
complet ou non com-
plet : après informa-
tion de l'autorité dont 
ils relèvent, ces 
agents peuvent par ce 
biais également exer-
cer une activité privée 
lucrative, notamment 
en adoptant le statut 
d e  l ' a u t o -
entrepreneur. Les ré-
gimes de cumul ci-
dessus décrits ont en 
commun de rendre 
possible l'adoption du 
statut de l'auto-
entrepreneur avec un 
encadrement spécifi-
que selon les cas en-

visagés : sans limita-
tion de durée pour les 
agents à temps plein 
et à temps partiel qui 
entendent conserver à 
l'activité privée auto-
risée, dont l'objet est 
encadré par le décret 
du 2 mai 2007, un 
caractère accessoire ; 
avec une limite d'une 
année renouvelable 
une fois pour les 
agents publics qui, en 
créant une entreprise 
dans le cadre du 
cumul, quel que soit 
l'objet de celle-ci, en-
visagent la possibilité 
de quitter la fonction 
publique pour se 
consacrer pleinement 
à leur entreprise; sans 
limitation de durée ni 
d'objet pour l'activité 
privée lucrative que 
les agents à temps 
incomplet ou non 
complet souhaitent 
exercer après avoir 
informé leur em-
ployeur. Plus généra-
lement, le Gouverne-
ment prépare actuelle-
ment des évolutions 
juridiques qui permet-
tront de progresser 
encore sur la voie de 
l'assouplissement du 
régime des cumuls 
d'activité. 

Statut d’auto-entrepreneur et fonctionnaire  
JO, Assemblée Nationale, 14 avril 2009, p.3593  
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Accéder aux sites : 
 

www.questions.assemblee-
nationale.fr  

 
et 
 

www.senat.fr/quesdom.html  

Protection du fonctionnaire objet d’une procédure 
judiciaire          
JO, Sénat, 20 août 2009, p.1985 

L’article 11 de la loi 
n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 portant droits 
et obligations des 
fonctionnaires prévoit 
les conditions dans 
lesquelles une collec-
tivité territoriale doit 
assurer la protection 
de ses fonctionnaires 
lorsqu’ils ont fait 
l’objet de procédures 
judiciaires n’impli-
quant pas une faute 
personnelle. 
Le quatrième alinéa 
de l’article 11 de la 
loi suscitée précise 
que la protection est 
dûe « par la collecti-
vité dont ils dépen-
dent ». 
Dans son arrêt du 5 
décembre 2005, com-
mune du Cendre, le 
Conseil d’Etat a préci-
sé que la collectivité 
compétente est non 
pas celle dont l’inté-

ressé relevait à la date 
à laquelle il exerçait 
les fonctions ayant 
donné lieu aux pour-
suites mais celle dont 
il relève à la date à 
laquelle il est statué 
sur sa demande.  
Dans sa circulaire 
n °  2 1 5 8  d u 
5 mai 2008 sur la pro-
tection fonctionnelle 
des agents publics de 
l'État, la direction gé-
nérale de l'administra-
tion et de la fonction 
publique a apporté 
quelques précisons à 
ce sujet. Ainsi, lors-
qu'il est impossible 
d'appliquer ce critère 
fonctionnel, soit 
parce que l'agent a été 
mis à la retraite, soit 
parce qu'il bénéficie 
d'un congé parental 
ou d'une mise en dis-
ponibilité, d'un déta-
chement, d'une mise à 

disposition ou d'une 
position hors cadre 
auprès d'un orga-
nisme privé ou régi 
par un statut ne pré-
voyant pas la protec-
tion fonctionnelle, la 
collectivité compé-
tente est celle auprès 
de laquelle il se trou-
vait statutairement 
rattaché au jour où il 
a quitté de manière 
temporaire ou défini-
tive l'administration. 
Cette même circulaire 
indique qu'il doit être 
fait une application 
pragmatique de ces 
critères, l'objectif 
étant d'éviter, en toute 
hypothèse, un déni de 
protection du fonc-
tionnaire lorsque les 
conditions sont rem-
plies pour qu'un agent 
puisse en bénéficier. 
 
 

Concours, promotion interne, disponibilité et liste 
d’aptitude 
JO, Assemblée Nationale, 21 avril 2009, n° 41502, p.3780 

Les fonctionnaires en 
position de disponibili-
té ne peuvent se pré-
senter aux concours 
internes de la fonction 
publique territoriale. 
En revanche, l’inscrip-
tion sur une liste d’ap-
titude de promotion 

interne n’est pas su-
bordonnée à la néces-
sité d’être en position 
normale d’activité. 
C’est pourquoi, rien 
n’interdit d’inscrire sur 
une telle liste un fonc-
tionnaire placé en po-
sition de disponibilité 

dès lors qu’il remplit 
les conditions statutai-
res. Toutefois, la no-
mination dans le nou-
veau grade ne peut in-
tervenir qu’après réin-
tégration du fonction-
naire dans son cadre 
d’emplois d’origine. 
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Informations Générales 

    
Un ensemble de documents composant une boîte à outils est disponible sur 

le site du CDG 49 pour mettre en œuvre le dispositif CAE– Passerelle  

 

CAE-Passerelle  

 
• CTP : la prochaine réunion aura lieu le lundi 14 décembre 

2009 
 

• CAP : la prochaine réunion aura lieu le mardi 15 décembre 
2009. 
 
 

 Instances Paritaires  

Retrouvez le  
 

CDG INFO  
 

sur le site  
 

www.cdg49.fr 


